Résolution

à propos du rapport de l’Assemblée interjurassienne sur l’avenir institutionnel de la région interjurassienne, publié le 4 mai 2009 :

BERNbilingue

· reconnaît  qu’en ses débuts l’Assemblée interjurassienne a contribué au dialogue et au rétablissement de relations normales et paisibles entre le Jura bernois et le Canton du Jura ;


· regrette d’autant plus que l’AIJ, dans la phase finale, avec sa proposition d’un nouveau plébiscite qui sera immanquablement lié aux conflits, soit retombée inutilement dans des mécanismes qu’on pensait dépassés depuis longtemps ;


· rappelle que, lors des plébiscites des années 70 et selon une procédure claire et loyale, il a été répondu à la question, désignée comme politique par l’AIJ, d’une séparation possible du Jura bernois du canton de Berne, et que la majorité de la population du Jura bernois ressent comme une contrainte de se voir confrontée à de nouvelles tentatives de démantèlement venant de l’extérieur ;


· considère la fixation de l’AIJ sur l’idée d’un nouveau canton à six districts et la réflexion liée aux frontières comme un retour regrettable au passé ;


· est convaincu que, séparé du Jura bernois, le canton de Berne deviendrait un canton purement germanophone. Il perdrait sa fonction de lien entre la Suisse alémanique et la Suisse romande, avec déplacement du poids politique au détriment des Romands de l’ensemble de la Suisse ;


· considère comme incompréhensible que l’AIJ ait totalement exclu de ses réflexions la situation bilingue de Biel/Bienne ;


· ne trouve dans le rapport final aucune indice pour une solution d’avenir et attend du Conseil du Jura bernois, du Gouvernement bernois et de la Confédération suisse qu’ils s’engagent, pour le moins, à éviter à la région le retour à une situation de conflits, d’insécurité de droit et de spéculations.

Résolution approuvée par l’Assemblée de BERNbilingue du 13 mai 2009.

